
 

 

 

 

 

 
 
 
 

Académie de la Vienne 
Circonscription de Poitiers I 

 

Ecole élémentaire 

publique de Latillé 

 

 

► HORAIRES : 

● 8h40 / 15h45  

 

► CONTACTS : 

● Adresse postale :  

Place   du Champ de foire 

86190 LATILLE 
 

● Téléphone :  

05 49 51 88 23 

● Courriel :  

ce.0860860t@ac-poitiers.fr 

● Site Internet :  

sites86.ac-poitiers.fr/latille 

 

► EQUIPE PEDAGOGIQUE : 

● Directeur :  

M. Samuel BOUGRIER 

Décharge de direction le vendredi 

● Enseignants :  

Mme. Marjorie BRUNEL 

(Classe de CP) 

Mme. Julie FOUGEOT 

(Classe de CE1/CE2) 

M. Samuel BOUGRIER 

 (Classe de CE2-CM1) 

Mme. Isabelle LEVRAULT 

(Classe de CM1-CM2) 

 

 

 

● Années scolaire 2016-2017 ●  
 

CONSEIL D’ECOLE 
- 16 février 2017 - 

 

      Présents :  
- Pour les parents d’élèves : Mmes CERVANTES, CYR, DAVID, DESSAULT, GIRARD, REVEILLERE, 

M. GELIN 
- Pour le Conseil municipal : Mmes BRUNET, ROY 
- Pour l’équipe enseignante : Mmes BRUNEL, FOUGEOT, BUSSIERE, M. BOUGRIER 
Excusés : M. DUPONT, Mme SCOTTO DI ROSATO  
 
M. BOUGRIER informe du retour de Mme LEVRAULT, classe de CM1-CM2, à la rentrée des 
vacances d’hiver. Mme LEVRAULT reprenant son poste à mi-temps, les lundi - mardi et 1 mercredi 
sur 2, le second mi-temps continuera d’être assuré par Mme BUSSIERE, les jeudi – vendredi et 1 
mercredi sur 2.  

 
❶ BILAN DES ACTIVITES DU 1ER TRIMESTRE : 
 

- Spectacle de marionnettes, conte Inuit, au studio de Virecourt pour le cycle 1 ; très apprécié par 
les enfants. 
 

- Spectacle de marionnettes en fil de fer, conte Africain, pour l’école élémentaire à la salle des 
fêtes de Latillé. 
 

- Spectacle Patacrêp par la compagnie Choc Trio offert par l’APE et la mairie à la salle des fêtes. 
Les enfants ont beaucoup ri. Comme chaque année, l’APE a offert un ballotin aux élèves. Suivi du 
goûter offert par la mairie. 
 

- Goûter de Noël offert par la mairie 
 

- Marché de Noël : évènement incontournable, apprécié par les enfants et les familles. Le 
bénéfice total est estimé à 825,00 €, incluant le résultat de la vente des calendriers. Chacun 
s’accorde à confirmer que la formule actuelle est une réussite et qu’il faut donc la conserver. 
 

- Activité avec l’illustrateur Laurent AUDOUIN : la création du livre de la classe de CE2-CM1 
approche de la fin. Les enfants ont procédé à l’encrage de leurs dessins, la prochaine étape étant 
la mise en couleurs puis la reliure. M. BOUGRIER rappelle que cette action est financée par 
l’Office Central de la Coopération à l’Ecole (OCCE). Les enfants se sont beaucoup investis dans 
cette réalisation et seront fiers de présenter leur livre achevé. 
 

- Course d’orientation avec Etienne CHANTREAU. 
 

- Projet sciences : intervention d’étudiants en sciences pour découvrir et comprendre l’électricité 
et les énergies renouvelables. Les enfants ont apprécié les diverses expériences menées sur les 
conducteurs d’électricité.  
 

❷ PROJETS A VENIR : 
 

→ Fabrication d’hôtels à insectes qui seront installés dans le verger pédagogique communal. 
 

→ Semaine de la presse du 20 au 25/03 : fabrication d’un journal, réalisation d’une émission de 
radio. 
 

→ Grande lessive le jeudi 23/03 : exposition dans la cour des dessins des enfants sur le thème « 
ma vie vue d’ici ». 
 

→ Défilé de carnaval le Vendredi 31/03. 



 

→ Semaine du petit citoyen les 22 et 23/05 : ateliers animés par les enseignants, les pompiers, 
l’infirmier du collège. Une sortie dans Latillé est prévue le mercredi 24/05. 
 

→ Fête de l’école le vendredi 30/06 : spectacle de théâtre, chants et arts visuels sur le thème de 
la mer, du voyage 
 

→ Sortie de fin d’année : journée au bois de Saint-Pierre 
 

→ Pique-nique de fin d’année au château de la Chèze 
 

❸ ASPECTS MATERIELS ET FINANCIERS : 
 

Il y a aujourd’hui 3 930,00 € sur le compte de la coopérative scolaire. Seront réalisées trois 
actions supplémentaires : la vente des fleurs de printemps, la tombola annuelle et les photos de 
classe. L’ouverture d’un second compte dédié au financement de la classe découverte est prévue. 
 

Demandes des enseignants  auprès de la mairie : 
 

- La pose de filtres sans teint sur les fenêtres de la salle de classe de M. BOUGRIER avait été 
évoquée, qu’en est-il ?  Réponse de Mme BRUNET : c’est en cours. 
 

- Cubes de théâtre : serait-il envisageable qu’ils soient fabriqués pour le spectacle de l’école ? 
Mme BRUNET ne peut répondre avec certitude.  
 

- Boîte à livres : le meuble donné à l’école doit être repeint ce qui nécessite un ponçage 
préalable. M. BOUGRIER demande si cela pourrait être fait par les services municipaux.  
 

- Achat d’un escabeau : serait bien utile pour réaliser toutes les tâches en hauteur. 
 

❹ PREVISIONS POUR LA RENTREE PROCHAINE : 
 

Effectifs prévus par niveau (chiffres actualisés au 10/03/17): 
 

20 CP – 17 CE1 – 16 CE2 – 22 CM1 – 19 CM2  soit un total de 94 élèves 
Les enseignants feront le maximum pour préserver un CP à simple niveau lors de la répartition 
des élèves pour la rentrée prochaine. 
 

❺ CLASSES « DECOUVERTE » 2017/2018 : 
 

M. BOUGRIER présente le budget prévisionnel pour le séjour de deux classes à La Tranche sur 
Mer en Vendée et à Suc et Sentenac dans les Pyrénées. A l’évidence la préférence est au séjour 
dans les Pyrénées qui aurait lieu du 25 au 29 septembre 2017 (voir le descriptif du projet et le 
budget prévisionnel dans le document de présentation). 
 

Il manque 1 100,00 € pour équilibrer le budget, sachant que la participation des familles est 
importante et qu’il n’est donc pas souhaitable de l’augmenter. 
Les représentants des parents d’élèves souhaiteraient une augmentation de la participation de la 
commune. Chacun s’accorde sur le fait que tous les enfants devraient avoir la possibilité de partir 
mais il faut pour cela avant tout en donner les moyens.  
Les membres du  conseil d’école s’interrogent  sur les ressources qui pourraient aujourd’hui 
permettre le départ de deux classes l’année prochaine mais également de le rendre possible tous 
les deux ans afin que chaque enfant qui effectue sa scolarité à l’école de Latillé puisse bénéficier 
d’une belle opportunité. 
Plusieurs pistes sont évoquées : un financement participatif sur internet, une demande de 
subvention à d’autres associations, organismes, commerçants ?  
Chacun se propose d’y réfléchir et d’échanger sur les idées qui pourraient « germer ». 
M. BOUGRIER précise qu’il doit dès à présent se positionner pour réserver le séjour et propose 
de confirmer à Suc-et-Sentenac pour 4 nuits, dans l’attente d’un financement complémentaire 
pour la 5ème nuit. 



❻ AMENAGEMENT  DE L’ECOLE : 
 

La réunion de présentation avec les élus et l’architecte a eu lieu jeudi dernier en présence des 
enseignants et représentants des parents d’élèves. Le désamiantage préalable à la démolition  du 
préau et des préfabriqués devrait être effectué en juillet 2017. Les travaux quant à eux 
pourraient débuter en septembre 2017 pour se terminer à la fin du 2ème trimestre scolaire, soit 
mars 2018. Les classes de Mmes FOUGEOT et LEVRAULT seront déménagées dans l’ancienne 
3ème classe de maternelle et dans l’actuelle salle des maîtres. Il faut donc trouver un local qui 
puisse remplacer la salle des maîtres qui sert à de multiples activités scolaires, périscolaires et 
lieu de repas pour les enseignants. 
 

❼ QUESTIONS DIVERSES : 
 

→ M. BOUGRIER retransmet la remarque qu’il a reçue d’un parent d’élève qui regrettait que les 
enseignants n’aient pas été présents au loto de l’APE. Il tient à préciser que les enseignants 
fournissent un travail personnel considérable pour corriger, préparer la classe, construire des 
projets, se former, s’informer, participer à des réunions… Travail qui dépasse largement leurs 
obligations professionnelles. Notre école propose des actions qui demandent un investissement 
considérable (rallye lecture, grande lessive, semaines thématiques, classes découverte, chorales, 
spectacles, clin d’œil des Cm2…), et les enseignants ont également des vies de famille et des 
engagements associatifs de leur côté. Ils essaient d’être présents lorsqu’ils sont utiles, lorsqu’ils le 
peuvent et assurent à l’APE tout leur soutien dans l’intérêt de l’école et des élèves. 
 
→ Organisation du temps scolaire : les enseignants comme les élus ne souhaitent pas apporter 
de changement à l’organisation actuelle (horaires classe, APC et activités périscolaires). 
 
→ Sur les trois toilettes garçons, l’un est fermé et n’a plus de poignée, le second  n’a plus de 
distributeur de papier toilette et que donc un seul WC avec papier n’est pas très confortable pour 
les enfants. Le problème sera signalé aux services municipaux. 
 
→ Mme REVEILLERE fait part de la demande de parents au sujet de l’avancement du projet de 
rénovation de la piscine – pas d’ouverture envisagée avant 2018. 
 
→ Elle indique également que plusieurs parents s’étonnent que leur enfant n’ait bénéficié 
d’aucune activité périscolaire depuis la rentrée malgré leur inscription. Mme BRUNET précise que 
l’inscription n’est effective que lorsque la fiche d’inscription a été retournée dûment remplie et 
signée. Toute fiche incomplète (défaut de signature ou de numéro de téléphone) n’est donc pas 
prise en compte. 
 
→ Mme DAVID demande si la réunion cantine concernant la prise des repas des enfants 
allergiques ou intolérants est programmée. Mme BRUNET indique que les agents ont suivi une 
formation, qu’un rapport doit être remis et qu’une réunion aura lieu  prochainement avec les 
parents concernés. 
 
→ Garderie : Une demande est formulée pour que les enfants aient à leur disposition des jeux 
(jeux de société, peinture, activités manuelles...) à tout moment car certains parents ont constaté 
que lorsque les enfants sont occupés à des jeux collectifs ou individuels, il y a beaucoup moins de 
bruit dans la garderie. 

 
 

► PROCHAIN CONSEIL D’ECOLE : LE JEUDI 8 JUIN 2017 A 18H 

 


